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Déploiement de CERTIGREFFE :  
les Greffes des Tribunaux de Commerce  

vont délivrer des certificats électroniques aux entreprises 
françaises   

 
 

 
Paris, le 16 juillet 2002 – Le 10 juin dernier, Infogreffe et l’Opérateur de Services de Confiance 
CertEurope ont lancé les premiers pilotes de l’Autorité de Certification des Greffiers des 
Tribunaux de Commerce baptisée Certigreffe. 
 
Dès octobre 2002, le réseau Certigreffe sera totalement déployé. Les entreprises françaises 
pourront alors s’adresser à leur Greffe de Tribunal de Commerce pour obtenir un certificat 
numérique permettant de signer électroniquement des documents et de les échanger avec des 
tiers via Internet, de manière légale et totalement sécurisée. 
 
Officiers publics et ministériels, les Greffiers des Tribunaux de Commerce sont les 
interlocuteurs privilégiés des entreprises et les seuls dépositaires de l’ensemble de leurs 
documents officiels. Leur légitimité à délivrer des certificats numériques aux entreprises 
découle donc tout naturellement de leur rôle et statut. 
 
 
Déploiement de l’Autorité de Certification Certigreffe 
 
L’Opérateur de Services de Confiance CertEurope et Infogreffe ont lancé avec succès le 10 juin 2002 
les premiers pilotes de l’Autorité de Certification Certigreffe. 
 
Au total, ce sont 191 Greffes de Tribunal de Commerce qui vont être formés et équipés durant l’été 
par le Maître d’Ouvrage CertEurope afin d’être opérationnels dès octobre prochain. Pour les greffiers 
qui souhaitent anticiper, deux sessions de formation nationales ont été organisées par 
CertEurope les 25 et 26 juin 2002.   
 
Pour Jacques Doucède, Président d’Infogreffe : « Il s’agit d’un projet formidable, d’envergure nationale 
et éminemment moderne. L’Autorité de Certification Certigreffe qui sera totalement déployée en 
octobre prochain et qui quadrillera la France entière, va permettre à la profession de Greffier de 
Tribunal de Commerce de poursuivre son évolution technologique de façon décisive. Grâce à 
Certigreffe, les greffiers pourront améliorer plus encore la qualité de leurs services à l’égard des 
entreprises. » 
  
 
Les greffiers des Tribunaux de Commerce, de la plume à la puce 
 
Souvent méconnus du grand public, les greffiers des Tribunaux de Commerce jouent un rôle 
fondamental à l’égard des entreprises. Officiers publics et ministériels, les greffiers sont les seuls 
dépositaires de l’ensemble de leurs documents officiels : Kbis, comptes annuels et chiffres clés, états 
de nantissements et privilèges, procédures de redressement et liquidation judiciaires, statuts et actes 
de société etc. Ils constituent la source d’informations légales sur les entreprises et 
accompagnent les sociétés tout au long de leur existence. 
 
Forts de ces responsabilités et de ces informations, les greffiers des Tribunaux de Commerce voient 
dans la signature électronique le prolongement naturel de leur fonction. Ainsi, ont-ils décidé 
collectivement, dans le cadre d’Infogreffe et sous la maîtrise d’ouvrage de CertEurope, de fonder une 



Autorité de Certification baptisée « Certigreffe » habilitée à délivrer des certificats électroniques aux 
entreprises qui le souhaitent. 
 
Ces certificats électroniques Certigreffe vont permettre aux entreprises d’échanger l’ensemble de 
leurs documents (devis, contrat, bons de commande…), via Internet, en toute sécurité. De classe 3+ 
(sécurité maximale), le certificat numérique Certigreffe est une carte d’identité électronique de 
type carte à puce, qui permet d’apporter la preuve de l’existence de transferts de documents 
en ligne, de l’identité de l’émetteur et de l’intégrité du message transmis.  Plus globalement, 
l’utilisation de ces certificats va induire pour les entreprises une transmission plus rapide, plus sûre et 
plus économique de leurs documents. 
 
Dès le mois d’octobre 2002, les entreprise s françaises pourront se rendre à leur Greffe de 
Tribunal de Commerce pour retirer un certificat électronique. Les personnels des entreprises 
désireux d’obtenir un certificat devront se rendre physiquement à un entretien avec leur greffier –
appelé dans le cadre de cette mission de délivrance de certificats « Autorité d’Enregistrement »- qui 
vérifiera l’identité (sur pièces) du demandeur ainsi que sa fonction et garantira, en tant qu’officier 
public et ministériel, la qualité du certificat délivré. 
 
 

Pour plus d’informations, consulter les sites : http://www.infogreffe.fr ou http://www.certeurope.fr 
rubrique Certigreffe 

 
 

A propos d’Infogreffe (Gie Infogreffe Télématique) 
 

Créé en 1986, Infogreffe est un Groupement d’intérêt économique (GIE) qui réunit aujourd’hui la 
quasi-totalité des Greffes des Tribunaux de Commerce français. Afin de répondre aux besoins 
croissants d’informations des acteurs économiques, les Greffiers des Tribunaux de Commerce ont 
développé des outils modernes de gestion de bases de données, accessibles par Minitel, Internet 
et par un centre d’appels. Infogreffe constitue aujourd’hui un véritable lien entre tous les Greffes 
des Tribunaux de Commerce de France. 
 

 
 

A propos de CertEurope 
 

CertEurope conçoit et met en œuvre des applications de signature électronique pour les 
professions libérales dites réglementées et les entreprises. 
 
Opérateur de services de certification (OSC) CertEurope émet et distribue des certificats 
électroniques d’un niveau de sécurité maximal. Ces certificats jouent le rôle de pièces d’identité 
électroniques et garantissent l’identification de l’émetteur et du serveur, l’intégrité et la 
confidentialité des documents échangés par cryptage des données. CertEurope est aussi une 
pépinière d’Autorités de Certification (AC), « autorités morales » habilitées à délivrer des 
certificats électroniques. Elle héberge et développe des AC telles que Certigreffe, fondée par les 
Greffiers des Tribunaux de Commerce et « le Chaînon Manquant », lancée par le réseau Experts-
Comptables de France. Enfin CertEurope développe des applications de e-confiance à l’attention 
des professions réglementées qui intègrent la signature, l’archivage, l’horodatage et la traçabilité 
des documents. 
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